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(54) Couchette empilable et élément d’angle pour une telle couchette

(57) La couchette empilable comporte une toile (5)
tendue entre des éléments allongés longitudinaux et
transversaux reliés les uns aux autres par des éléments
d'angle (2) de manière à former un cadre globalement
rectangulaire. Chaque élément d'angle (2) est sur sa fa-
ce inférieure pourvu d'un pied (6), et sur sa face supé-
rieure pourvu d'un évidement vertical (7) aligné sur ledit
pied et constituant un logement de réception d'un pied

similaire (6) d'une autre couchette (1) du même genre
venant s'empiler sur ladite couchette. Chaque élément
d'angle (2) présente une partie supérieure (10) et une
partie inférieure (11) reliées l'une à l'autre. Le logement
(7) est formé dans ladite partie supérieure (10) et il com-
porte une ouverture latérale sous forme d'une fente ver-
ticale débouchant vers l'extérieur et s'étendant sur sen-
siblement toute la hauteur dudit logement (7) en
s'ouvrant vers le haut.
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Description

[0001] La présente invention concerne une couchette
empilable, ainsi qu'un élément d'angle pour couchette
empilable.
[0002] Les couchettes empilables de ce genre sont
souvent utilisées dans les crèches, garderies et écoles
maternelles. Elles comportent en générale une toile ten-
due dans un cadre globalement rectangulaire formé par
des éléments longitudinaux et transversaux reliés les
uns aux autres par des éléments d'angle.
[0003] Chaque élément d'angle est sur sa face infé-
rieure pourvu d'un pied, et sur sa face supérieure pourvu
d'un évidement aligné sur ce pied et constituant un lo-
gement de réception d'un pied similaire d'une autre cou-
chette venant s'empiler sur la première couchette. Dans
une couchette connue, les pieds ont une forme globa-
lement cylindrique et les logements ont également une
forme globalement cylindrique et présentent un léger
jeu par rapport au contour des pieds afin de permettre
l'empilage aisé des couchettes les unes sur les autres.
[0004] Cette structure donne généralement satisfac-
tion, mais les trous formés par ces logements présen-
tent un certain danger pour les enfants en bas âge qui
pourraient y introduire une main ou un objet pouvant les
blesser. Si la main reste bloquée dans le trou et l'enfant
perd l'équilibre et tombe, il y a un risque réel d'une frac-
ture. Pour cette raison, il serait souhaitable d'éviter la
formation de tels trous sur les éléments d'angle.
[0005] On connaît une couchette de ce genre dans
laquelle les éléments d'angle sont en deux parties, une
partie supérieure et une partie inférieure reliées ensem-
ble. Dans chaque élément d'angle de cette couchette,
le logement de réception d'un pied d'une couchette su-
périeure empilée sur la couchette est essentiellement
formé par le pied creux de la partie inférieure ouvert vers
le haut et par un trou dans la partie supérieure aligné
sur le reste du logement.
[0006] Cette couchette présente l'inconvénient men-
tionné ci-dessus, et en plus, les éléments d'angle com-
portent sur toute leur périphérie dirigée vers l'extérieur
un joint non désirable puisque si les surfaces d'assem-
blage ne sont pas parfaitement alignées, il y a néces-
sairement un rebord qui fait légèrement saillie et peut
ainsi constituer un risque. Par ailleurs, cette présence
d'un joint peut également inciter les enfants à y introdui-
re une lame et se blesser sérieusement en jouant.
[0007] On connaît également d'autres couchettes
dans lesquelles les éléments d'angle comportent sur
leur face extérieure tout simplement un épaulement
contre lequel vient buter le pied d'une couchette venant
s'empiler sur une autre couchette. Dans ce cas, les
pieds ne sont pas individuellement bloqués en position
lorsque les couchettes sont empilées. Ils sont en effet
bloqués ensemble grâce au fait qu'ils sont reliés par les
éléments formant le cadre de la couchette.
[0008] Un inconvénient de ce type de couchette rési-
de dans le fait que les zones d'angle présentent un in-

terstice ou même un trou allongé formé entre la toile et
les éléments d'angle. Ceci est également à éviter pour
les mêmes raisons que celles invoquées ci-dessus.
[0009] Le but de l'invention est de proposer une cou-
chette et un élément d'angle qui remédient aux incon-
vénients des couchettes connues et qui en plus permet-
tent une fabrication moins chère puisque sans usinage
des pièces et sans les inserts métalliques habituelle-
ment nécessaires pour le montage. L'invention permet
également un montage simplifié des éléments constitu-
tifs de la couchette.
[0010] L'invention a pour objet une couchette empila-
ble comportant une toile tendue entre des éléments al-
longés longitudinaux et transversaux reliés les uns aux
autres par des éléments d'angle, chaque élément d'an-
gle étant pourvu de deux trous horizontaux de réception
et de fixation desdits éléments longitudinaux et trans-
versaux pour former ensemble un cadre globalement
rectangulaire, chaque élément d'angle étant sur sa face
inférieure pourvu d'un pied, et sur sa face supérieure
pourvu d'un évidement vertical aligné sur ledit pied et
constituant un logement de réception d'un pied similaire
d'une autre couchette du même genre venant s'empiler
sur ladite couchette, chaque élément d'angle présen-
tant une partie supérieure et une partie inférieure reliées
l'une à l'autre, caractérisée par le fait que ledit logement
de réception d'un pied est formé dans ladite partie su-
périeure et qu'il comporte une ouverture latérale sous
forme d'une fente verticale débouchant vers l'extérieur
et s'étendant sur sensiblement toute la hauteur dudit lo-
gement en s'ouvrant vers le haut.
[0011] Selon d'autres caractéristiques de l'invention :

- la largeur de ladite ouverture latérale est telle qu'un
pied d'une couchette supérieure soit maintenu laté-
ralement immobilisé dans ledit logement (7) sans
possibilité de déplacement vers l'extérieur ;

- ladite partie supérieure et ladite partie inférieure
sont en une seule pièce ;

- ladite partie supérieure et ladite partie inférieure
sont en deux pièces séparées reliées l'une à l'autre
lors de l'assemblage de la couchette ;

- ledit logement de réception est effectué dans un or-
gane mâle de ladite partie supérieure coopérant par
complémentarité de forme avec un organe femelle
de ladite partie inférieure comportant une ouverture
latérale correspondant à l'ouverture latérale dudit
logement ;

- ledit pied est creux, et ledit organe mâle de la partie
supérieure est à son extrémité inférieure pourvu
d'un élément transversal formant fond refermant le-
dit pied vers le haut lorsque lesdites parties supé-
rieure et inférieure sont assemblées ;
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- ladite partie supérieure et ladite partie inférieure
comportent une lèvre supérieure respectivement
une lèvre inférieure disposées de part et d'autre de
la toile dans une zone d'angle ;

- la lèvre supérieure comporte sur sa face inférieure
des moyens de retenue de ladite toile coopérant
avec des moyens de retenue disposés sur la face
supérieure de ladite lèvre inférieure ;

- la lèvre supérieure est inclinée vers la lèvre inférieu-
re de manière à former avec cette dernière lesdits
moyens de retenue de ladite toile lorsque les pre-
mière et deuxième parties sont assemblées ;

- ladite partie supérieure comporte une jupe s'éten-
dant de part et d'autre de ladite ouverture latérale
dudit logement de manière à constituer un moyen
de guidage lors de l'assemblage des deux parties,
et un moyen de protection lorsque les deux parties
sont assemblées ;

- lesdites parties supérieure et inférieure dudit élé-
ment d'angle sont fixées l'une à l'autre par des
moyens de liaison par vissage ;

- chaque pied comporte à son extrémité libre un trou
de fixation d'une roulette.

[0012] L'invention a également pour objet un élément
d'angle pour couchette empilable, comportant sur sa fa-
ce inférieure un pied, et sur sa face supérieure un évi-
dement vertical aligné sur ledit pied et constituant un
logement de réception d'un pied similaire d'un autre élé-
ment d'angle du même genre, et deux trous horizontaux
de réception et de fixation d'éléments allongés longitu-
dinaux et transversaux (3, 4) pour former un cadre, ledit
élément d'angle présentant une partie supérieure et une
partie inférieure reliées l'une à l'autre, caractérisé par le
fait que ledit logement est formé dans ladite partie su-
périeure et qu'il comporte une ouverture latérale sous
forme d'une fente verticale débouchant vers l'extérieur
et s'étendant sur sensiblement toute la hauteur dudit lo-
gement en s'ouvrant vers le haut.
[0013] Selon d'autres caractéristiques de l'invention :

- ledit logement est effectué dans un organe mâle de
ladite partie supérieure coopérant par complémen-
tarité de forme avec un organe femelle de ladite par-
tie inférieure comportant une ouverture latérale cor-
respondant à l'ouverture latérale dudit logement.

[0014] D'autres caractéristiques et avantages de l'in-
vention ressortiront de la description qui va suivre d'un
mode de réalisation non limitatif de l'invention, en réfé-
rence aux figures annexées dans lesquelles :

- la figure 1 est une vue de devant en perspective de

la partie supérieure d'un élément d'angle selon
l'invention ;

- la figure 2 est une vue de derrière latérale de la par-
tie supérieure de la figure 1;

- la figure 3 est une vue de devant en perspective de
la partie inférieure d'un élément d'angle selon
l'invention ;

- la figure 4 est une vue de derrière latérale de la par-
tie inférieure de la figure 1 ;

- la figure 5 est une vue de devant en perspective de
l'élément d'angle selon l'invention ;

- la figure 6 est une vue de derrière en perspective
de l'élément d'angle selon l'invention, après assem-
blage des parties supérieure et inférieure ;

- la figure 7 est une vue schématique en perspective
illustrant l'assemblage d'une couchette selon
l'invention ;

- la figure 8 est une vue en perspective d'une cou-
chette selon l'invention, après assemblage ;

- la figure 9 est une vue partielle en perspective illus-
trant l'empilage de plusieurs couchettes selon l'in-
vention, dont la couchette tout en bas est pourvue
de roulettes.

[0015] Dans les figures, les éléments identiques ou
équivalents porteront les mêmes signes de référence.
[0016] La couchette 1 comporte des éléments d'angle
2 reliés entre eux par des éléments longitudinaux et
transversaux 3, 4 qui sont généralement constitués par
des tubes métalliques. Ces éléments forment ensemble
un cadre globalement rectangulaire sur lequel une toile
5 est tendue comme il sera décrit plus tard en référence
à la figure 7.
[0017] La couchette est ainsi pourvue de quatre élé-
ments d'angle 2. Chaque élément d'angle comporte sur
sa face inférieure un pied 6 et sur sa face supérieure un
logement de réception vertical 7 aligné sur ce pied afin
de recevoir un pied de forme correspondante sur une
couchette similaire venant s'empiler sur la couchette im-
médiatement inférieure.
[0018] Chaque élément d'angle 2 comporte en outre
deux trous horizontaux de réception et de fixation 8, 9
respectivement destinés à recevoir une extrémité d'un
élément longitudinal 3 et une extrémité d'un élément
transversal 4. Ces trous de réception 8, 9 s'étendent
sensiblement perpendiculairement l'un à l'autre dans un
plan horizontal.
[0019] Selon l'invention, les éléments d'angle sont
composés d'une partie supérieure 10 et d'une partie in-
férieure 11. La partie supérieure 10 et la partie inférieure

3 4



EP 1 312 283 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

11 peuvent être en une seule pièce et présenter l'aspect
général représenté à la figure 5, ou bien être en au
moins deux pièces individuelles et séparées qui sont re-
liées l'une à l'autre lors de l'assemblage de la couchette,
comme cela sera expliqué en détail plus tard. Indépen-
damment du mode de réalisation en une ou deux piè-
ces, le logement de réception 7 est intégralement formé
dans la partie supérieure 10 et comporte une ouverture
latérale sous forme d'une fente verticale 12 débouchant
vers l'extérieur et s'étendant sur sensiblement toute la
hauteur du logement 7 en s'ouvrant vers le haut. La lar-
geur de l'ouverture latérale 12 est telle qu'un pied d'une
couchette supérieure soit maintenue latéralement im-
mobilisé dans le logement 7 sans possibilité de dépla-
cement vers l'extérieur.
[0020] Le logement 7 a une forme cylindrique dans le
mode de réalisation illustré sur les figures et est effectué
dans un corps 13 également cylindrique. Ce corps 13
constitue un organe mâle (voir figure 2) apte à coopérer
avec un évidement 14 (voir figure 3) sur la face supé-
rieure de la pièce inférieure constituant un organe fe-
melle. Cet organe femelle 14 épouse la forme de l'orga-
ne mâle 13 et comporte également une ouverture laté-
rale 15 correspondant à l'ouverture latérale 12 de la par-
tie supérieure 10. Ces organes mâle et femelle ont ici
une forme de préférence circulaire.
[0021] Dans l'exemple illustré, le pied 6 est creux et
l'organe mâle 13 de la partie supérieure 10 est à son
extrémité inférieure pourvu d'un élément transversal 16
formant fond et qui referme le pied 6 vers le haut lorsque
les parties supérieure et inférieur sont assemblées (voir
figure 5).
[0022] Dans le mode de réalisation illustré sur les fi-
gures, l'extrémité de l'organe mâle 13 est pourvue d'une
protubérance 17 de section réduite reçue dans un évi-
dement 18 à l'extrémité inférieure de l'organe femelle
14 lorsque les deux parties supérieure et inférieure sont
assemblées.
[0023] Cette protubérance 17 est sur sa face extérieu-
re avantageusement pourvue de nervures longitudina-
les 19 coopérant avec la paroi de l'évidement 18 afin d'y
retenir cette protubérance.
[0024] Les parties supérieure et inférieure 10, 11 de
l'élément d'angle 2 comporte une lèvre supérieure 20
respectivement une lèvre inférieure 21 aptes à être dis-
posées de part et d'autre de la toile 5 dans une zone
d'angle 22 (voir figures 8 et 9). Des moyens de retenue
de la toile sont formés sur 1a face inférieure de la lèvre
supérieure 20 et sur la face supérieure de la lèvre infé-
rieure 21. Ces moyens de retenue sont avantageuse-
ment constitués par les lèvres elles-mêmes et pour ob-
tenir une force de serrage améliorée, la lèvre supérieure
20 est inclinée vers la lèvre inférieure 21 de sorte que
ces lèvres forment une mâchoire.
[0025] Selon une autre variante non illustrée, ces
moyens de retenue de la toile 5 sont constitués par des
ergots disposés sur la face supérieure de la lèvre infé-
rieure 21 et coopérant avec des évidements effectués

sur la face inférieure de la lèvre supérieure 20 ou inver-
sement.
[0026] Avantageusement, la partie supérieure 10
comporte en outre une jupe 23 s'étendant de part et
d'autre de l'ouverture latérale 12 du logement 7. Cette
jupe constitue un moyen de guidage lors de l'assembla-
ge des deux parties 10, 11 de l'élément d'angle 2 en
glissant contre la face extérieure de la partie inférieure
11 en même temps que l'organe mâle 13 de la partie
supérieure pénètre dans l'organe femelle 14 de la partie
inférieure 11. Lorsque les parties supérieure et inférieu-
re 10, 11 sont assemblées, la jupe sert également com-
me une protection cachant le plan de jointure entre ces
deux parties lorsque l'élément d'angle est effectué en
deux pièces comme illustré sur la figure 6.
[0027] Pour la fixation des éléments longitudinaux et
transversaux 3, 4 du cadre de la couchette, chaque trou
de réception et de fixation 8, 9 est formé par une rainure
8A, 9A effectuée sur la face supérieure de la partie in-
férieure 11 et disposée en regard d'une rainure analo-
gue respective 8B, 9B effectuée sur la face inférieure
de la partie supérieure 10 (voir figure 6).
[0028] Afin d'immobiliser les éléments longitudinaux
et latéraux à l'intérieur des trous de réception et de fixa-
tion 8, 9 lors de l'assemblage de la couchette, des paires
de douilles transversales 24, 25 s'étendent à partir des
fonds des rainures 8A, 8B respectivement 9A, 9B. Les
douilles de chaque paire de douille 24, 25 traversent des
trous de fixation opposés 26 ménagés dans les élé-
ments longitudinaux et transversaux. Les douilles de
chaque paire de douille 24, 25 sont disposées en regard
afin de permettre l'introduction d'une vis de fixation 27
par un trou de fixation 28 par lequel les douilles de la
partie inférieure débouchent vers le bas.
[0029] Le pied 6 de l'élément d'angle 2 comporte
avantageusement un trou central 29 constituant un trou
de fixation d'une roulette 30 par simple encliquetage de
l'axe de la roulette dans ce trou. Les roulettes restent
amovibles et peuvent avantageusement être pourvues
d'un frein.
[0030] La procédure d'assemblage de la couchette
comportant des éléments d'angle en deux pièces est
schématiquement illustrée à la figure 7.
[0031] La toile 5 est d'abord découpée pour obtenir la
forme souhaitée permettant l'obtention de rebords tubu-
laires 31 par pliage et soudage ou couture. Chaque an-
gle de la toile est découpé pour recevoir un élément
d'angle 2.
[0032] Ensuite, la toile 5 est retournée et les éléments
longitudinaux et latéraux 3, 4 sont introduits dans les
rebords tubulaires correspondants 31. Les extrémités
de chaque élément font saillie des deux côtés du rebord
tubulaire afin de permettre introduction des douilles 25
des parties supérieures 10 dans les trous 26 des élé-
ments longitudinaux et latéraux 3, 4 qui ainsi restent blo-
qués. Les parties inférieures 11 des éléments d'angle
sont ainsi refermés sur les parties supérieures 10 en in-
troduisant les douilles correspondantes 24 dans les
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trous sur les éléments longitudinaux et latéraux 3, 4. Les
vis de fixation 27 sont ensuite introduites par les trous
28 sur la face inférieure de la partie inférieure 11 de l'élé-
ment d'angle pour réunir celle-ci à la partie supérieure
10 en étant vissées dans les douilles 25.
[0033] L'assemblage de la couchette est ainsi parti-
culièrement facile et rapide à mettre en oeuvre et on n'a
plus besoin d'inserts métalliques afin de tendre la toile
d'un côté. La couchette obtenue est montrée à la figure
8. Elle est très solide et les éléments longitudinaux et
latéraux 3, 4 sont entièrement bloqués dans les trous
de fixation 8, 9 des éléments d'angle et ne peuvent ja-
mais lâcher.
[0034] Dans le mode de réalisation des éléments
d'angle en une seule pièce, l'assemblage de la couchet-
te est similaire. Bien entendu, les douilles 25, 26 à l'in-
térieur des trous de réception et de fixation 8, 9 des élé-
ments longitudinaux et transversaux 3, 4 ont été suppri-
més et remplacés par des moyens de fixation plus clas-
siques comportant tout simplement une vis de fixation
en passant par un trou transversal communiquant avec
l'intérieur des trous de réception 8, 9 pour s'appuyer di-
rectement contre l'élément correspondant 3, 4 ou tra-
versant encore un tour prévu dans la paroi de celui-ci.
[0035] La figure 9 montre plusieurs couchettes selon
l'invention empilées les unes sur les autres. On n'a plus
besoin d'un accessoire de rangement spécialement
conçu pour l'empilage puisque la pile obtenue est tout
à fait rigide et peut en plus facilement être déplacée si
la couchette inférieure est pourvue de roulettes 30. Cet-
te dernière peut également être utilisée sans difficulté
si les roulettes sont pourvues de freins pour l'immobili-
ser.
[0036] Ainsi est obtenu une couchette qui est particu-
lièrement sûre pour être utilisée sans danger pour les
enfants en bas âge.
[0037] Bien entendu, l'invention n'est pas limitée aux
exemples illustrés et décrits, mais comprend également
toutes les variantes à la portée de l'homme du métier
sans pour autant sortir du cadre de l'invention.

Revendications

1. Couchette empilable comportant une toile (5) ten-
due entre des éléments allongés longitudinaux et
transversaux (3, 4) reliés les uns aux autres par des
éléments d'angle (2), chaque élément d'angle étant
pourvu de deux trous de réception et de fixation
desdits éléments longitudinaux et transversaux (3,
4) pour former ensemble un cadre globalement rec-
tangulaire, chaque élément d'angle (2) étant sur sa
face inférieure pourvu d'un pied (6), et sur sa face
supérieure pourvu d'un évidement vertical (7) ali-
gné sur ledit pied et constituant un logement de ré-
ception d'un pied similaire (6) d'une autre couchette
(1) du même genre venant s'empiler sur ladite cou-
chette, chaque élément d'angle (2) présentant une

partie supérieure (10) et une partie inférieure (11)
reliées l'une à l'autre, caractérisée par le fait que
ledit logement de réception d'un pied (7) est formé
dans ladite partie supérieure (10) et qu'il comporte
une ouverture latérale (12) sous forme d'une fente
verticale débouchant vers l'extérieur et s'étendant
sur sensiblement toute la hauteur dudit logement
(7) en s'ouvrant vers le haut.

2. Couchette empilable selon la revendication 1, ca-
ractérisée par le fait que la largeur de ladite ouver-
ture latérale (12) est telle qu'un pied (6) d'une cou-
chette supérieure soit maintenu latéralement immo-
bilisé dans ledit logement (7) sans possibilité de dé-
placement vers l'extérieur.

3. Couchette empilable selon la revendication 1 ou 2,
caractérisée par le fait que ladite partie supérieu-
re (10) et ladite partie inférieure (11) sont en une
seule pièce.

4. Couchette empilable selon la revendication 1 ou 2,
caractérisée par le fait que ladite partie supérieu-
re (10) et ladite partie inférieure (11) sont en deux
pièces séparées reliées l'une à l'autre lors de l'as-
semblage de la couchette.

5. Couchette empilable selon la revendication 4, ca-
ractérisée par 1e fait que ledit logement (7) est ef-
fectué dans un organe mâle (13) de ladite partie su-
périeure (10) coopérant par complémentarité de
forme avec un organe femelle (14) de ladite partie
inférieure (11) comportant une ouverture latérale
(15) correspondant à l'ouverture latérale (12) dudit
logement (7).

6. Couchette empilable selon la revendication 5, dans
laquelle ledit pied (6) est creux, caractérisée par
le fait que ledit organe mâle (13) de la partie supé-
rieure (10) est à son extrémité inférieure pourvu
d'un élément transversal (16) formant fond refer-
mant ledit pied (6) vers le haut lorsque lesdites par-
ties supérieure et inférieure (10, 11) sont assem-
blées.

7. Couchette empilable selon l'une quelconque des
revendications 2 à 6, caractérisée par le fait que
ladite partie supérieure (10) et ladite partie inférieu-
re (11) comportent une lèvre supérieure (20) res-
pectivement une lèvre inférieure (21) disposées de
part et d'autre de la toile (5) dans une zone d'angle
(22).

8. Couchette empilable selon la revendication 7, ca-
ractérisée par le fait que la lèvre supérieure (20)
comporte sur sa face inférieure des moyens de re-
tenue de ladite toile (5) coopérant avec des moyens
de retenue disposés sur 1a face supérieure de la-
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dite lèvre inférieure (21).

9. Couchette empilable selon la revendication 8, ca-
ractérisée par le fait que la lèvre supérieure (20)
est inclinée vers la lèvre inférieure (21) de manière
à former avec cette dernière lesdits moyens de re-
tenue de ladite toile (5) lorsque les première et
deuxième parties (10, 11) sont assemblées.

10. Couchette empilable selon l'une quelconque des
revendications 4 à 9, caractérisée par le fait que
ladite partie supérieure (10) comporte une jupe (23)
s'étendant de part et d'autre de ladite ouverture la-
térale (12) dudit logement (7) de manière à consti-
tuer un moyen de guidage lors de l'assemblage des
deux parties (10, 11), et un moyen de protection
lorsque les deux parties sont assemblées.

11. Couchette empilable selon l'une quelconque des
revendications 3 à 10, caractérisée par le fait que
lesdites parties supérieure et inférieure (10, 11) du-
dit élément d'angle (2) sont fixées l'une à l'autre par
des moyens de liaison par vissage (27).

12. Couchette empilable selon l'une quelconque des
revendications précédentes, caractérisée par le
fait que chaque pied comporte à son extrémité libre
un trou de fixation (29) d'une roulette (30).

13. Elément d'angle pour couchette empilable, compor-
tant sur sa face inférieure un pied (6), et sur sa face
supérieure un évidement vertical (7) aligné sur ledit
pied et constituant un logement de réception d'un
pied similaire (6) d'un autre élément d'angle (2) du
même genre, et deux trous horizontaux de récep-
tion et de fixation d'éléments allongés longitudinaux
et transversaux (3, 4) pour former un cadre, ledit
élément d'angle présentant une partie supérieure
(10) et une partie inférieure (11) reliées l'une à
l'autre, caractérisé par le fait que ledit logement
(7) est formé dans ladite partie supérieure (10) et
qu'il comporte une ouverture latérale (12) sous for-
me d'une fente verticale débouchant vers l'extérieur
et s'étendant sur sensiblement toute la hauteur du-
dit logement (7) en s'ouvrant vers le haut.

14. Elément d'angle pour couchette empilable selon la
revendication 13, caractérisé par le fait que la lar-
geur de ladite ouverture latérale (12) est telle qu'un
pied (6) d'un autre élément d'angle (2) soit maintenu
latéralement immobilisé dans ledit logement (7)
sans possibilité de déplacement vers l'extérieur.

15. Elément d'angle pour couchette empilable selon la
revendication 13 ou 14, caractérisé par le fait que
ladite partie supérieure (10) et ladite partie inférieu-
re (11) sont en une seule pièce.

16. Elément d'angle pour couchette empilable selon la
revendication 13 ou 14, caractérisé par le fait que
ladite partie supérieure (10) et ladite partie inférieu-
re (11) sont en deux pièces séparées reliées l'une
à l'autre lors de l'assemblage de la couchette.

17. Elément d'angle pour couchette empilable selon la
revendication 13 ou 14, caractérisé par le fait que
ledit logement de réception (7) est effectué dans un
organe mâle (13) de ladite partie supérieure (10)
coopérant par complémentarité de forme avec un
organe femelle (14) de ladite partie inférieure (11)
comportant une ouverture latérale (15) correspon-
dant à l'ouverture latérale (12) dudit logement (7).

18. Elément d'angle pour couchette empilable selon
l'une quelconque des revendications 13 à 17, ca-
ractérisé par le fait que ladite partie supérieure
(10) et ladite partie inférieure (11) comportent une
lèvre supérieure (20) respectivement une lèvre in-
férieure (21) aptes à être disposées de part et
d'autre d'une toile (5).

19. Elément d'angle pour couchette empilable selon la
revendication 18, caractérisé par le fait que la lè-
vre supérieure (20) comporte sur sa face inférieure
des moyens de retenue de ladite toile (5) coopérant
avec des moyens de retenue disposés sur la face
supérieure de ladite lèvre inférieure (21).

20. Elément d'angle pour couchette empilable selon la
revendication 19, caractérisé par le fait que la lè-
vre supérieure (20) est inclinée vers la lèvre infé-
rieure (21) de manière à former avec cette dernière
lesdits moyens de retenue de ladite toile (5) lorsque
les première et deuxième parties (10, 11) sont as-
semblées.

21. Elément d'angle pour couchette empilable selon
l'une quelconque des revendications 13 à 20, ca-
ractérisé par le fait que ladite partie supérieure
(10) comporte une jupe (23) s'étendant de part et
d'autre de ladite ouverture latérale (12) dudit loge-
ment (7) de manière à constituer un moyen de gui-
dage lors de l'assemblage des deux parties, et un
moyen de protection lorsque les deux parties (10,
11) sont assemblées.

22. Elément d'angle pour couchette empilable selon
l'une quelconque des revendications 13 à 21, ca-
ractérisé par le fait que le pied (6) comporte à son
extrémité libre un trou de fixation (29) d'une roulette
(30).
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